1. Les appellations dégustées
Puligny-Montrachet : 240 ha 11.500 hl par an
Puligny serait né de Puliniacus domaine de l'époque Gallo-romaine
Vignoble :

· Argilo-calcaires entre 230 et 390 m
· Protégé des vents d’Ouest

· Parfaitement exposé au SE
Types de vins :

· Très racés: pâte d'amande, fougère, fruits exotiques, ambre, fleurs blanches

· Bouche: acidité discrète, moelleux intense et longueur impressionnante 

· Durée de vie longue: apogée pas avant 6 à 8 ans et jusque 15 ans

· Pour les premiers et grands crus c'est encore plus long

Grande cuisine:

· grands crustacés à la nage, poissons pochés crémés, pâtés de foies de volailles, poulet crémé

· fromages murs très odorants: munster, tous les bleus, comté vieux

Les appellations

· Les Grands crus 
· Montrachet: 170hl pour 4ha (+ 4 ha sur Chassagne)
· Bâtard Montrachet: 260 hl pour 6ha (+ 5.8 ha sur Chassagne)
· Chevalier Montrachet: 280 hl pour 7.3 ha

· Bienvenue Bâtard Montrachet: 190 hl pour 3.7 ha

· Premiers crus (17 lieux dits classés): 5000 hl sur 100ha (Les Combettes, Champ-Canet, Les Referts, Les Charmes-du-Dessus, Clavaillon (Clavoillon), Les Folatrières, Le Cailleret, Les Pucelles, Les Demoiselles, Les Perrières, ….)
· Puligny-Montrachet 5500hl sur 100ha
Meursault : 380ha et 19.700 hl par an
Vignoble :
· Orienté à l’est

· Deux coteaux : le coteau de Volnay (marneux) et la côte des blancs (calcaire + marnes et argiles)
· Blanc et rouge (rouge = 4% de la production : les terrains les plus argileux)

Type de vins

· Le Meursault blanc réussit l'exploit d'être à la fois sec et moelleux. D'or pâle, limpide et brillant, corsé, développant un riche bouquet, il est réputé pour sa suavité. 

· Légèrement plus rond que les vins de Puligny, le Meursault a un bouquet étonnamment riche de bon grain et de brioche, de noisette et d'amande. Charpenté, sans lourdeur, il peut être gras et persister longtemps en bouche. 
· Il sont en général à boire entre 2 et 12 ans

Les appellations

· Premiers crus : situés sur les coteaux (Les Gouttes d’Or, Charmes, Les Bouchères, Les Porusots, Les Genevrières, Les Santenots, Les Charmes-du-Dessous, les Charmes-du-Dessus, les Perrières, Le Clos des Perrières….)

· Meursault

2. Les domaines en présence
Domaine Leflaive

Informations générales
Historique

· Claude Leflaive s'est installé à Puligny en 1717. 
· Joseph Leflaive est le fondateur du domaine (1870-1953) ; il est ingénieur: il entretient les vignes de la famille, mais les raisins sont vendus à la coopérative.
· En 1920 il entame du replantage et de la mise en valeur. Il commercialise sous sa propre étiquette

· 1953 décès de Joseph : les 4 enfants choisissent de maintenir l'unité du domaine : Joseph et Vincent forment une parfaite équipe et arrivent à un résultat remarquable: réputation mondiale

· 1986 Olivier fils de Joseph est cogérant avec Vincent

· 1990 Anne-Claude diplômée en oenologie et fille de Vincent est nommée cogérante avec cousin

· 1994 Anne-Claude devient gérante

Le raisin fait le vin: état sanitaire de la vendange détermine la qualité. Compost, taille courte, ébourgeonnage avec maîtrise des rendements. Fermentations longues et fûts de chênes; bâtonnage jusqu'en hiver.
Le vin : Puligny-Montrachet Village

Origine : 7 parcelles : superficie : 4ha 64a.
· Les Brelances : 32 ouvrées plantées en 1966 et 2003

· Les Grands Champs : 8 ouvrées plantées en 1990

· Les Nosroyes : 8 ouvrées plantées en 1967

· Les Reuchaux : 8 ouvrées plantées en 1989

· La Rue aux Vaches : 8 ouvrées pantées en 1963

· Les Tremblots : 40 ouvrées plantées en 1955,1970,1972,1979 et 1982

· Les Houlières : 4,5 ouvrées plantées en 1980.

Méthodes de culture

· Biodynamie.

· Récolte manuelle avec tri des raisins et optimisation du choix de la date par un suivi parcellaire de la maturité.

Vinification & Elevage

· Pressurage pneumatique long et doux, décantation de 24 heures puis débourbage, entonnage. 
· Fermentation alcoolique en fût de chêne dont 18% sont neufs (maxi 1/2 Vosges, mini 1/2 Allier).

· Elevage : après 12 mois en fûts, le vin est élevé 6 mois en cuve où il est préparé pour la mise en bouteille. Collage homéopathique et filtration très légère si nécessaire.

Comtes Lafon

Informations générales

Historique

· Jules Lafon a ses origines dans le Sud-Ouest de la France : il y est né le 29 mars 1864, 

· Après des études qualifiées de brillantes par ses professeurs, Jules intègre l'administration de l'Enregistrement. C'est en tant que contrôleur qu'il est nommé à Dijon en 1887.

· 22 janvier 1894, mariage avec Marie Boch, dont la famille est propriétaire-négociant à Meursault 

· Février 1906 : démission de l'administration, et début d'une carrière d'avocat 

· 4 décembre 1918 : titre de comte pontifical, par gratitude du Saint Siège sur son refus d'utiliser sa charge d'inspecteur pour obliger les ecclésiastiques à déclarer leur fortune. 

· 1923 : alors maire de Meursault, Jules Lafon eût l'idée de rétablir la tradition du repas de fin de vendanges. 
· 1931 : abandon de toutes fonctions au barreau de la Cour d'Appel de Dijon, pour se consacrer exclusivement au domaine viticole 

· 13 janvier 1940 : Jules Lafon décède dans sa propriété ; ses enfants portent un intérêt très peu marqué pour le domaine et pensent même le vendre mais René Lafon, petit-fils s’y oppose.

· René Lafon reprend le domaine en 1956. En collaboration avec les métayers, il entreprit la remise en état des vignes et fit d'importantes replantations. 
· En 1961, la récolte est complètement mise en bouteilles
· en 1967, il quitte Paris pour s'installer définitivement à Meursault
· Dominique Lafon : prend la succession de son père en 1984 et entreprend de rompre progressivement les contrats de métayages (baux de 9 ans). Ainsi, depuis 1993, les 13.80 hectares de vignes sont exploitées intégralement par le Domaine.

Le domaine

Les 13,8 hectares du domaine sont répartis sur 5 communes, et produisent 13 appellations :

· Sur Meursault : 

· Meursault Village, 

· Clos de la Barre, 

· Désirée, 

· Charmes, 

· Goutte d'Or, 

· Genevrières, 

· Perrières, 
· Volnay Santenots-du-Milieu 

· Sur Volnay : 

· Champans 

· Clos des Chênes 

· Sur Monthélie : 

· Monthélie-les-Duresses 

· Sur Puligny : 

· Puligny Champgain 

· Sur Chassagne-Montrachet 

· Montrachet

Le vin : MEURSAULT Village

Trois parcelles sont utilisées pour cette cuvée :

· En la Barre 

· En Luraule 

· La Petite Montagne 

Les vins issus de ces trois parcelles sont assemblés et forment la base de cette cuvée, à laquelle nous ajoutons, selon les années pour partie ou totalité les vins issus des jeunes vignes de Charmes, Genevrières, Goutte d'or, et Clos de la Barre. 

Domaine Coche-Dury

Informations générales

Historique

· Le domaine est né en 1920, grâce au grand père de Jean François. 
· Lui a repris l’affaire au milieu des années 1970, et nous a confié à quel point ses débuts ont été difficiles. 
· Son fils travaille avec lui depuis 2 ans, et il a d’ores et déjà vinifié 4 millésimes en rouge (à 90%).

Domaine

· Le domaine dispose de 8,5 hectares de vignes à majorité de chardonnay (quelques plants d’aligoté) et de 2,5 hectares de vignes de pinot noir (quelques plants de gamay). Récemment, il a acheté une parcelle de Pommard Les Vaumuriens.
Caractéristiques

· le travail à la vigne reste primordial. La taille s’effectue à l’ancienne, c’est-à-dire suivant la force de végétation du pied.
· L’ébourgeonnage au printemps est qualifié de draconien. Il n’y a pas de vendange verte, aucune utilisation de désherbant, mais de la culture du sol et du labour. La vendange est manuelle : trié à la vigne (si botrytis) ou table de tri (cas du pinot noir).
· Le pressoir est traditionnel (vertical). Les raisins sont suffisamment pressés, mais sans abîmer les rafles. Cela permet de bien extraire ce qu’il y a dans la peau. Le résultat est un vin de terroir, et non un vin de cépage.
· La fermentation et l’élevage se font uniquement en fûts de chêne (aucune cuve). En général, 20% de fûts neufs sont utilisés caque année. C’est l’année qui fait choisir le pourcentage, sachant qu’il ne dépasse jamais 50%, et que, par exemple, 2003 n’a quasiment pas vu de fûts neufs.
· La plus part du temps le vin est bâtonné, mais c’est aussi en fonction du millésime. 2003 n’a ainsi pas été bâtonné, alors que 2004 l’a "beaucoup" été. La moyenne est d’une fois tous les dix jours.
· Après la fermentation malolactique, Coche Dury aime attendre assez longtemps avant de soutirer. L’idéal pour lui serait 2 mois (car le vin a besoin de temps), mais c’est le plus souvent 3 semaines à 1 mois en raison des chaleurs de l’été (avant juillet). En ce moment (octobre 2005), le millésime 2004 est sur lies, en fin de malo.
· La mise en bouteille ne se fait jamais avant 19 à 20 mois.

Le vin

Les Meursault village du domaine ne comporte aucune indication particulière sur l’étiquette. Si vous achetez une bouteille, vous ne serez donc pas de quelle parcelle elle provient (car il n’y a jamais d’assemblage), sauf si vous avez la chance d’acheter au domaine (ou si vous avez un très bon caviste) ! L’inscription de la provenance des bouteilles (pour la dégustation) est manuscrite.

3. Les Millésimes

Le millésime 1996

La météo

· une floraison précoce/ et très rapide (3 jours) qui annonçait une bonne récolte quantitative, la sortie de raisins étant normale. 

· un climat, après fleur assez sec, et froid, avec quelques orages, qui a rendu la lutte phytosanitaire assez aisée. 

· La fin de l'été a été très ensoleillée, avec pratiquement pas de pluie, et froide. Nous étions au début septembre dans un état de sécheresse important, avec des températures bien inférieures à la moyenne, mais un très bon ensoleillement (dominance du vent Est, Nord-Est).

· A la veille des vendanges, nous avions un très bon état sanitaire, des raisins avec des peaux très épaisses (et donc résistantes aux attaques), mais une maturité retardée par le froid.
Ban de vendanges le 18 septembre pour les blancs, le 20 septembre pour les rouges. Nous avions cette année des écarts très importants de maturité d'une vigne à l'autre. Nous avons donc vendangé avec une équipe moyenne et quelques arrêts pour tout récolter à bonne maturité, (l'état sanitaire le permettait).

Les vinifications

· Elles étaient aisées en blanc : les pressurages étaient lents, car les peaux étaient épaisses, mais les jus étaient très propres.

· Les fermentations ont démarré doucement, mais se sont pratiquement toutes bien finies. Quelques pièces ont encore du sucre mais sans problème car nous sommes protégés par les bonnes acidités.

· Les rouges : démarrage en fermentation lente (les raisins étaient froids). Fermentations aisées à conduire, mais longues (18 à 24 jours de macération), très bonne extraction de cou-leur, extraction lente des tannins.

Le millésime 1997

La météo : Il est intéressant de noter les points suivants :

· Une floraison précoce, mais assez lente et étalée qui laissait prévoir une récolte moyenne à cause du millerandage. 

· Un climat après fleur généralement chaud et sec qui a rendu la lutte phytosanitaire très aisée. 

· Une fin d'été très ensoleillée et sèche qui a parfois entraîné des blocages de maturité sur les vignes trop chargées 

· A la veille des vendanges, nous avions un état sanitaire excellent, des peaux épaisses et une maturation qui continuait toujours sur le Pinot Noir, (passerillage dû en partie à la sécheresse). Le Chardonnay était en retard par rapport au Pinot.

Ban de vendanges : 11.09.97 pour le Pinot et le Chardonnay. Nous avons commencé le 15 septembre par les rouges qui étaient très mûrs à cette date ; l'état sanitaire était parfait et la météo annonçait une grande période de temps chaud et sec.

Les vinifications

· En blanc : le pressurage fut lent, les jus difficiles a extraire à cause des peaux épaisses et du manque de jus dû à la sécheresse ; ils étaient très propres, avec de très bonnes tenues à l'air. Les fermentations sont parties rapidement et se sont terminées en un à deux mois, sans problème.

· En rouge : II fallait être vigilent avec le Pinot Noir car la vendange chaude démarrait en fermentation alcoolique très rapidement. Nous avons beaucoup refroidi et bien contrôlé la situation. Les extractions de couleur furent lentes et nous avons cuvé assez longtemps (15 à 20 jours) avec de nombreux pigeages.

4. La dégustation
La dégustation a lieu à l’aveugle par couple de vins : un 1997 et un 1996 mais pour le reste sans ordre prédéfini. 

Nous commençons par le Puligny-Montrachet de Leflaive de 1997 à la robe jaune doré, brillante. Le nez est complexe, fin et élégant : nous y retrouvons des notes florales (camomille), des fruits secs (pâte d’amandes), des fruits jaunes (abricots, coing) et exotiques, des touches minérales (silex et hydrocarbures) et enfin des notes de pain grillé, de vanille et de miel. La bouche est ample et surprend par sa jeunesse : nous retrouvons en effet un beau gras et une superbe acidité étonnante pour un vin de 10 ans. Un vin techniquement superbe. 
Nous continuons par le Meursault de Coche de 1996. Sa robe est d’un jaune doré légèrement plus soutenu que le vin précédent. Le nez est très complexe et ample : la minéralité (calcaire) se manifeste d’abord, puis viennent des notes grillées et les agrumes (d’écorces d’oranges) et enfin des traces de sous-bois. En bouche l’attaque est vive, mais le gras se développe en milieu de bouche. Un vin plus controversé : certains reprochant cette acidité et parlant de finale citronnée ou de pomme verte ; d’autres, trouvant l’association minéralité/acidité particulièrement réussie.

Nous poursuivons par le Meursault de Coche de 1997. La robe est d’un jaune doré particulièrement soutenu. Au nez, la minéralité et les nuances florales (camomille) sont très marquées, même si dans l’ensemble le nez est plus discret que celui de 1996 ; nous retrouvons en outre des notes de fruits blancs (pêche), de fruits jaunes et d’orange. La bouche est beaucoup plus équilibrée que celle du vin précédent : l’attaque est nette avec beaucoup de gras, même si une légère amertume se manifeste en fin de bouche. Un vin très réussi.

Nous enchaînons avec le Puligny-Montrachet de Leflaive de 1996 à la robe jaune doré. Le nez est très complexe et plaisant : nous y retrouvons des notes florales, des fruits jaunes, des agrumes, des notes oxydatives, des épices, le tout finement boisé avec quelques nuances de minéralité. La bouche est caractérisée par une longueur exceptionnelle ; seul bémol peut-être, un alcool qui se manifeste de façon insistante. Un vin en demi-teintes. 

L’avant dernier vin est le Meursault 1996 de Lafon. Sa robe est d’un jaune doré très soutenu. Le nez présente une dominante oxydative avec des notes de noix verte ; en arrière plan nous trouvons des nuances de coing, de poire et de pomme. L’attaque en bouche n’est pas très nette : même si nous retrouvons une belle matière. Dans l’ensemble un vin décevant : l’aspect oxydatif domine complètement : ce n’est très clairement pas ce que nous attendions.

Le dernier vin est le Meursault 1997 de Lafon. Ici encore le côté oxydatif domine le nez, même si l’ensemble est plus équilibré que le précédent : à la noix, s’ajoutent des notes miellées, florales, puis de pomme et de poire. La bouche est un peu courte et se termine sur de l’amertume. Un vin décevant également.
Afin de ne pas terminer sur une impression négative, nous avons ensuite dégusté un 1er cru de Leflaive, les Pucelles 1999 (pas à l’aveugle). Ce vin plus jeune nous séduit par un nez fait de pain grillé, d’écorces d’orange, d’épices et de minéralité. La bouche est superbe avec beaucoup de gras mais une fraîcheur tout à fait remarquable. Un vin réellement superbe qui nous confirme dans l’impression favorable que nous a laissé le Domaine Leflaive au cours de la dégustation.

Conclusion :

Une dégustation en demi-teinte, avec des vins superbes mais également des déceptions. Sommes-nous mal tombés ? Quoi qu’il en soit, l’aspect oxydatif des deux Meursault de Lafon nous laisse un peu perplexe (bien que quelques commentaires antérieurs nous rejoignent : voir ci-dessous): même si nous avons pris du plaisir à déguster les vins de Leflaive, il semble de nouveau légitime de reposer la question de la garde des vins. Un débat qui demanderait d’autres bouteilles….

5. Commentaires de dégustation sur Internet
Lafon Meursault 97 en Février 2006 par Eric Beaumard
Robe jaune or intense, limpide. Nez riche, ouvert, plaisant, à dominante grillé, fleur banche grasse, ample, généreux, quelques notes minérales à l'aération. Bouche d'amplitude moyenne, milieu de bouche svelte, l'acidité est présente par un léger manque de corps, la finale n'est pas longue, l'ensemble est équilibré sans grande intensité. Il peut être apprécié maintenant à 11°-12° à l'apéritif sur des terrines chaudes ou des fromages à pâtes cuites. C'est un Meursault fringant et plaisant.  

Lafon Meursault 1996  en janvier 2005 par Jasper Morris MW.

Jolie couleur brillante; jaune mais toujours fraîche et lumineuse. Nez de mie de pain, quelques traces de bananes. Du gras et un peu de chaleur. Acidité perçante et cristalline. Nécessite un accompagnement pour couper l'acidité. A boire tôt.

